
  LOT-et-GARONNE   DÉLIBÉRATION du CONSEIL MUNICIPAL 
Arrondissement d'Agen 
Canton d'Agen Sud-Est 
   Mairie de BOÉ          N° 29 - 2010  

 
 

L'an deux mille dix,  le 10 Mai,  le Conseil Municipal de la Commune de BOÉ, convoqué, s'est réuni en 
session publique ordinaire, sous la présidence de Monsieur Christian DÉZALOS, Maire. 

Nombre de conseillers : 29          
Date d’affichage : 03 mai 2010 
Date de la convocation : 03 mai 2010  
 
 PRÉSENTS : M. DÉZALOS,  Mme LEBEAU, M. PANTEIX, Mme MEYRAT,  Mme JOURNÉ-
LHÉRISSON,  M. GÉRAUD, Mme COUSINET, MM. LUNARDI, ESTERLÉ,  VOLCÉNO, Mmes 
ACCARY, LABADIE,  M. JOSEPH, Mmes LASSORT, FAVARD, MANDEIX, , M. KERCHACHE, Mme 
TRUILHÉ, M. ORDRONNEAU, Mme  FORNASARI,  M. BAUDY, Mme PERINET, M. BOUDON,  Mmes 
RAMOND, MANSE, MM. GAMBART, ROUX. 
 
POUVOIR : M.LAFUENTE à M. LUNARDI 
 
ABSENT : M. TOVO 

Madame Catherine MANDEIX  a été nommée secrétaire de séance. 
 
Objet : Subventions aux sinistrés de la tempête Xynthia. 
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal les événements dramatiques provoqués par la 
tempête Xynthia qui a touché sévèrement le littoral vendéen et charentais. 
 
De la même façon qu’une subvention de 2 000 € a été votée et versée par le conseil municipal de Boé 
au profit des sinistrés d’ Haïti, il vous est proposé de décider qu’une aide financière de 2 000 €  soit 
versée aux sinistrés de Vendée et de Charente Maritime par l’intermédiaire des associations 
départementales des Maires de ces deux départements, à raison de 1 000 € chacune. 
 
Il vous est rappelé qu’en outre la mairie et les associations de la commune ont organisé le 2 avril 
dernier un loto de solidarité dont la recette a été versée aux sinistrés d’Haïti, de Vendée et de 
Charente Maritime. 
 
Le Conseil, ouï l’exposé du rapporteur, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ACCEPTE de verser une subvention de 1000 € aux sinistrés de la Vendée et de 1000 € aux sinistrés de la 
Charente Maritime par l’intermédiaire des associations départementales des Maires de ces deux Départements. 
 
DIT que les crédits seront inscrits à la prochaine Décision Modificative. 
 
Au registre sont les signatures.  Fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

Le Conseil,     La Secrétaire de séance,     Le Maire,  

    

                   Catherine MANDEIX       Christian DÉZALOS 

                


